
Formation proposée par le cabinet
Ellipse Avocats
Gérer une alerte : l’enquête dans le cadre
du dispositif lanceur d’alerte (loi SAPIN II)

OBJECTIFS

• Identifier les alertes relevant du champ d'application de la
Loi SAPIN II 

• Maitriser les étapes obligatoires de l'enquête loi SAPIN II

• Identifier le périmètre de la protection du lanceur d'alerte

• Savoir gérer l'après-enquête

CONTENU

• Présentation des process et délais spécifiques de
l'enquête : le dépôt, le recueil et la recevabilité de l'alerte,
la gestion des auditions, la rédaction du rapport d'enquête

• Focus sur les bonnes pratiques en audition et la
protection du lanceur d'alerte

• Les pièges à éviter lors de la rédaction et l'utilisation du
rapport d'enquête, et notamment du plan d'actions

• Le traitement des données personnelles issues de
l'enquête 

• Retour d'expériences et échanges sur les situations
concrètes rencontrées

Modalités et délais d'accès :
La formation démarre à la signature de la convention et les dates sont convenus en accord avec le
client.

Accessibilité aux personnes handicapées : 
En fonction du handicap du stagiaire, nous étudierons les éventuels aménagements spécifiques qui
pourront être étudiés en collaboration avec le stagiaire (outils, rythmes, ou modalités particulières
adaptés au handicap exprimé).

Public

Dirigeants
DRH/RRH
Assistants RH 
Juristes
Référents alertes

Pédagogie

Exposé, supports pédagogiques,
échanges, quiz, grille d’auto-
évaluation. Un support de cours
sera remis à chaque participant. La
formation se termine par un
contrôle des acquis.

Pré-requis

Aucun pré-requis nécessaire
Nota : Prérequis uniquement
technique pour la formation en
distanciel : Installation teams
(webcam et son)

Intervenant

Un Avocat du cabinet du réseau
ELLIPSE AVOCATS

Modalités d’évaluations /
Attestation des acquis de
la formation :

- Évaluation par questionnaire
(quizz) par rapport à l’atteinte des
objectifs

 - Évaluation à chaud sur le niveau
de satisfaction par questionnaire

 - Évaluation à froid pour les
entreprises/Financeurs

Obligatoire pour les
entreprises de +50 salariés
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3.5 HEURES

6 à 10 personnes 

360€ TTC par jour et par
stagiaire 

450€ TTC par jour et par
stagiaire 

+ refacturation des frais de
déplacement du formateur
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